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La Legion etrangere et la neutralite suisse
par Evelyne Maradan

A. La place de la Legion
etrangere, dans la delicate

position de la Suisse ä l'egard
de la France

1. Le lourd heritage des capitulations

La derniere capitulation avec la
France prend fin prematurement en

1830, mais les effets seculaires de cette
Institution sur nos relations avec notre
grande voisine persisteront de
nombreuses annees encore. D'autant plus

que, pour la France, ce que les

capitulations impliquaient etait plus
important que ce en quoi elles consis-
taient. De Bonald necachait pas, dans

un article paru dans Le Conservateur

en 1819, que les capitulations permet-
taient surtout d'attacher la Suisse ä la

France, ce qui a fait dire ä G.-J.

Baumgartner, temoin suisse de l'epoque:

«So nahe ist die Eidgenossenschaft an
Frankreich gefesselt, dass ein Umschwung
der öffentlichen Ordnung in der französischen

Hauptstadt sich damals nicht ohne
einen solchen auch in der Eidgenossenschaft

denken Hess.»'

Ce qui etait vrai pour 1830 l'etait
encore en 1848, comme l'a montre
Andre Maillard2. Le but constant des

gouvernements francais etait de

preserver la frontiere si vulnerable du cöte
du Jura et donc, ä l'aide du service

etranger, de travailler pacifiquement

la Confederation. Ainsi, comme le

remarque ä juste titre Louis Burgener:

«C'est toujours sous ce masque de pro-
fonde amitie, de protection et de desinteres-
sement discutable que la diplomatie
francaise a travaille dans les cantons.»3

Toutefois, la fin des capitulations en-
levait ä la France un argument de poids.
Elle ne lui permettait plus de manipuler
aussi facilement la Suisse que par le

passe, comme le montre assez claire-
ment Faffaire Louis-Napoleon Bonaparte,

qui vit pour la premiere fois la
Suisse adopter une attitude ferme.

Comme l'a tres bien vu W. Martin:

«C'etait la premiere fois, depuis fort
longtemps, que le peuple suisse trouvait en
lui la force de resister ä une pression et de

prendre contre une puissance etrangere des

mesures militaires.»4

La IIe Republique marqua la
reconnaissance par la France de la fin de son

hegemonie en Suisse. Des lors, le

ministre des Affaires etrangeres, A. de

Lamartine, admettra qu'une Suisse

«forte et independante» importe ä la

paix generale, et que, si la Suisse

n'existait pas, il faudrait l'inventer5.
Des personnalites du service individuel

de France comme Huber-Saladin
s'etaient employees ä le montrer ä

leurs relations en France6. Napoleon

III poursuivra en grande partie
cette politique, en se refusant ä ceder

aux sollicitations pressantes de
certains milieux suisses7.
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2. La Legion etrangere: un element

nouveau dans notre diplomatie

L'apparition de la Legion etrangere
change fondamentalement les donnees

du probleme des relations
franco-suisses. En effet, nous n'avons
plus un service capitule officiel et
etatise qui lie etroitement la Suisse ä la
France, mais une Separation du service

etranger et de l'Etat. Elle prive la
France d'un moyen de pression ou, du
moins, en attenue serieusement la

portee, tout en procurant ä la Suisse

les memes avantages que par le passe.
Certes, la France continue ä ne voir

dans le soldat suisse, ä l'instar d'Ar-
thur De Gobineau, qu'un «merce-
naire», qui permet de nouer au

passage «des alliances politiques fort
utiles»8, tout en s'appuyant sur la
tendance naturelle des gouvernants
suisses de l'epoque ä se laisser flechir.
Ainsi, Salignac-Fenelon affirme ä

Drouyn de Lhuys le 28 janvier 1854:

«M. Druey m'a lance deux fois quelques
paroles voilees qui montraient sa Sympathie

pour notre politique et sa conviction
qu'en certains cas la neutralite pouvait se
trouver hors de saison. M. Ochsenbein
est avec M. Druey le membre du gouvernement

federal le plus porte ä une alliance
eventuelle avec l'occident.»

Toutefois, on ne peut plus rendre ce

nouveau service de France responsable
de ce qu'il n'a de toute maniere pas

pu techniquement engendrer, puisque
les Suisses y viennent en ordre disperse
et ä titre personnel; ils ne peuvent donc
servir de moyen de pression. On peut
d'ailleurs remarquer au passage que ni

Druey ni Ochsenbein, dont il est ici

question, ne sont de ces patriciens
attaches au service. Ce sont des

radicaux qu'aucun lien particulier ne

rattache au Kriegsdienst.
Depuis, il ne fait aucun doute que la

Suisse s'est affanchie de la tutelle
politique de la France, meme si celle de

rAUemagne s'est substituee en cours
de route ä la sienne. A ce niveau-lä, le

fait que des officiers suisses entrerent
dans la Legion conforta la France
dans l'idee que la Suisse avait le desir
de maintenir sa neutralite9. Pour cette
raison, comme l'ecrivait l'attache
militaire francais ä Berne en 1899:

«Nous avons un grand interet politique,
militaire et colonial, ä ouvrir largement aux
officiers et aux soldats suisses les rangs de
nos regiments etrangers.»10

Ainsi, ce n'est pas moins de six

officiers suisses qui furent nommes, ä

titre etranger, entre 1896 et 1914, car
comme l'a dit H. Dutailly:

«Un rapprochement avec la France per-
mettait de contrebalancer l'influence
allemande. Dans cet esprit, l'envoi d'officiers

pour servir ä titre etranger represen-
tait une forme discrete de Cooperation
militaire.»11

De meme, si ä Paris on n'etait pas du

tout convaineu que l'armee suisse se

defendrait contre une agression
allemande, inversement, les Suisses crai-

gnaient une violation du territoire
helvetique en cas de conflit12.

Du moins la presence de Suisses

dans la Legion permit de maintenir le

contact entre les deux pays et d'eviter

que le fosse ne se creuse en une periode
critique de notre histoire.
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Ainsi, apres que l'ancien service de

France eut ete pour nous synonyme de

nullite diplomatique, le nouveau fut
un auxiliaire de notre diplomatie
renaissante, et permit, ä defaut d'al-
liance, ces «Conventions techniques
entre militaires» qui virent le jour entre
les deux dernieres guerres
mondiales13.

B. Neutralite et service etranger

1. L'apport du service etranger au

concept de neutralite

II existe une relation assez imprevue
mais incontestable entre le service
militaire etranger et une certaine
neutralite. Dans un article consacre ä

la politique etrangere de la Suisse,
R. Ruffieux distingue parmi les instru-
ments qui furent capables de servir la
politique de neutralite, outre la Paix
perpetuelle, les capitulations
militaires.

«L'ardeur patriotique du XIXe siecle
explique que l'on eut alors voue le service
etranger aux gemonies et l'historiographie
liberale a emboite le pas. Une revision
s'impose aujourd'hui sans aller jusqu'ä
l'exces contraire, on peut reconnaitre que
les capitulations militaires ont servi la
politique de neutralite. Elles neutralisaient
d'abord le pays loueur de soldats ä l'egard
du fournisseur. D'autre part. le service
etranger offrit un derivatif ä l'antipacifisme
foncier des Suisses, preparant le terrain aux
milices föderales.»14

Ce fut le service etranger qui permit
ä la Confederation de maintenir le

contact avec les Etats europeens,
comme le dit en substance R. Feller:

«Dieser Zwilling der Bündnispolitik stellte
immer noch die grosse Beziehung zum Ausland

her.»,s

De son cöte, E. Bonjour va dans le

meme sens lorsqu'il affirme sans
hesiter, au sujet de ce service militaire:

«II n'avait, ä coup sür, jamais porte
prejudice ä la neutralite, mais au contraire
contribue ä son avenement.»16

Selon E. Bonjour, l'ancienne
Confederation n'a pas maintenu le principe
de neutralite malgre le service etranger,

mais uniquement ä cause de
celui-ci17. En effet, le «desistement

territorial», comme l'appelle D. Las-

serre, impose par le service etranger,
fait que paradoxalement les Suisses

ont renonce ä toute politique belli-
queuse ä l'egard de leurs voisins18.

De plus, l'avenement, au XIXe
siecle, d'un service individuel de Substitution,

face a un service capitule devenu
lourd et encombrant, allait permettre
d'eviter de compromettre une neutralite

institutionnalisee, tout en contri-
buant ä empecher celle-ci de signifier
pour la Suisse «une nullite politique
perpetuelle», comme le craignait le

Journal Le Federal du 8 septembre 1846

souslaplumedeJ. Huber-Saladin19.
Le service individuel, auquel se

rattache bien entendu pour nous la

Legion etrangere, presente le serieux

avantage d'etre sans risque pour notre
neutralite. C'est ce que confirme
d'ailleurs la Convention internationale

de La Haye du 18 octobre 1907,

qui precise les droits et les devoirs des

neutres. Arin en a tire les consequences

lorsqu'il ecrit en 1910:
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«Le droit actuel ne s'oppose pas ä la
Constitution des corps d'etrangers par
enrölement individuel. L'Etat neutre ne
doit pas tolerer sur son territoire de
bureaux d'enrölement fonctionnant au
grand jour, mais il n'est pas responsable des

engagements que ses sujets peuvent
contracter.»20

C'est bien la l'essentiel, et les

gouvernements franpais qui se sont
succede outre-Jura l'ont parfaitement
compris; ä commencer par celui de

Napoleon III, lequel, avec la creation
de la Legion dite suisse, sembla faire
courir un risque ä la neutralite. La
depeche suivante montre les autorites
francaises de l'epoque soucieuses,

certes, de disposer de militaires suisses

mais egalement de ne pas porter
prejudice ä un concept de neutralite
que pour sa part la France avait, au
cours des siecles, contribue ä definir. II
s'agit d'un envoi de Drouyn de Lhuys
au ministre de France, Salignac-Fene-
lon, du 17 novembre 1854.

«En un mot M. le comte, le gouvernement
de SM. en ouvrant les rangs de son armee
aux enfans (sie) d'un pays qui se rattache
ä la France par les Souvenirs d'une ancienne
et etroite alliance, desire lui offrir les
conditions les plus larges et les plus
honorables pour l'esprit d'independance et
le sentiment national dont ils sont ä si juste
titre animes. Nous n'entendons surtout, et
j'ai ä peine besoin de vous le faire
remarquer, porter aueune atteinte, meme
indirecte, aux principes de la neutralite
helvetique. Au fond, les Operations de
recrutement dont il s'agit n'ont rien aujourd'hui,

pas plus qu'autrefois qui puisse
impliquer de la part du Conseil federal
aueune compromission politique.»21

Cette derniere affirmation est sans
doute quelque peu contestable, du
moins en ce qui concerne le service

capitule.

2. Les dangers du service capitule pour
la neutralite

Nul doute que le service de France
de type traditionnel ne mit en cause la

neutralite, comme le rappelait entre
autres YAppenzeller Zeitung du
21 aoüt 1830, ne serait-ce que par la

proportion de soldats suisses qui en
faisaient partie. Du moment que la
Suisse appliquait ä la France la clause
de la nation la plus favorisee, la
neutralite risquait d'etre remise en

question22. C'est la raison pour
laquelle un Pictet de Rochemont
appelait de ses vceux «la destruetion de

ce Systeme mercenaire»23.
La presence ostentatoire de troupes

suisses aux cötes de regimes contestes

par le peuple ne pouvait que discredi-
ter ä long terme la neutralite dont se

targuait la Confederation. En 1830, le

president de la Diete, E.-F. de Fischer,
craint qu'il ne reste dans l'esprit des

Francais une irritation contre la Suisse

et «une animosite difficile ä adoucir».
De son cöte, A. Maag remarque qu'en
1848 en haute Italie, la haine des

soldats capitules se mue en haine
contre toute la nation helvetique24. II
en allait de meme en ce qui concerne
Rome. Dans une depeche de M.
Tourte ä Turin au Conseil federal, du
20 avril 1860, on peut lire ces lignes:

«II serait bien important d'avoir un ceil
attentif sur les enrölements pour le Pape.
Sous pretexte de cette connivence indirecte,
involontaire de la Suisse, avec leurs ennemis,

les Italiens se croient tout permis ä

notre egard. Si un nouveau Perouse avait
lieu on nous traiterait plus mal encore que
les Autrichiens. On m'assure que Lamori-
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eiere compte organiser une Legion
suisse.»25

A l'evidence, le fait de se faire traiter
de «barbares et de croates», de «garde
pretorienne suisse», de «tedeschi»,
c'est-ä-dire de rapaces, par les Italiens
n'etait pas pour favoriser les bonnes
relations entre les deux peuples
voisins26. Dejä en 1821, Rilliet de

Constant posait la question:

«Nous sommes neutres et nous voulons
rester neutres; ä quoi servent alors ces
tribus d'hommes ä la France et ä la
Hollande? soyons consequens, et surtout
soyons independans (sie).»2''

La credibilite de la neutralite suisse

se mesurait egalement dans notre
capacite ä nous defendre. Ainsi, des

parlementaires francais comme Sebas-

tiani prenaient un malin plaisir ä la

denigrer dans les annees 1820, tant il
est vrai que notre armee, en cette
premiere moitie du XIXe siecle, etait
«nicht kriegstauglich»28. Un officier
anonyme de l'armee federale a pu
ecrire en 1849 ces mots acerbes:

«Die Schweiz glich damals einem alten
invaliden Soldaten, in abgetragener
Uniform, den man des Umstandes und seiner
frühern Bravour wegen berücksichtigt, im
übrigen jedoch als einen Bettler behandelte.»2*

Comme l'a parfaitement explique
un capitaine d'artillerie du canton de

Berne, qui allait devenir ulterieure-
ment l'empereur Napoleon III, parlant

de la neutralite suisse:

«On ne peut rester neutres que de deux
manieres: ou en s'armant pour defendre
son territoire, s'il est attaque, ou en
considerant son pays comme un cadavre
sur lequel tout le monde peut marcher
impunement. Cette derniere politique ne

conviendra jamais ä la Suisse, il faut donc
adopter la neutralite armee.»30

Le service capitule allait, de plus,
exercer une influence negative ä retar-
dement en quelque sorte, puisque sa

suppression entraina la levee des

barrieres qui limitaient notre diploma-
tie. Une teile et soudaine liberte de

mouvements risqua d'entrainer la
Suisse dans une politique exterieure
excessive. Le comte Gobineau, qui fut
secretaire de l'ambassade de France ä

Berne de 1850 ä 1853, ne definit pas
tout ä fait ä tort, en 1851, la politique
de la Suisse comme «un malheureux
tissu de provocations insensees et de

faiblesse reelle», du moins en ce qui
concerne sa politique ä l'egard des

refugies3'.
En 1866, J. Huber-Saladin affirmait

que les seuls dangers qui pouvaient
menacer la neutralite et l'independance

de la Suisse ne pouvaient venir

que d'elle-meme; alors qu'E. Bonjour
n'a pas hesite ä intituler le chapitre XI
de son Histoire de la Neutralite: «La
Neutralite menacee par des forces
interieures»32. Ainsi, Jacob Dubs,
devenu president de la Confederation,

appuya en 1870 un projet visant ä

annexer la Savoie, afin de prevenir
toute attaque par la France, de

1'Allemagne du sud, ä travers la Suisse.

Or, J. Dubs fut le plus violent oppo-
sant au projet similaire de Stämpfli en
1860. Celui-ci fit d'ailleurs preuve,
avec le Conseil federal, d'une «mala-
dresse inouie»33.

La Confederation dut se resoudre ä

mettre le service etranger sous surveil-
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lance. En effet, son developpement
anarchique et universel risquait de

fletrir le nom «Suisse» ä travers le

monde; alors meme qu'il contribuait ä

entretenir ä nos frontieres un climat
d'insecurite34.

Le 14 juillet 1852, le Conseil d'Etat
neuchätelois ecrit au Conseil federal

pour se plaindre de la proximite des

depöts d'hommes destines ä Rome.
Celle-ci entraine des mouvements de

bandes plus ou moins errantes, qui
pourraient devenir dangereuses, sur le

territoire frontiere.

«II n'est pas difficile en effet de comprendre
que des hommes qui n'ont aueune repu-
gnance ä se rendre pour le service du
gouvernement romain, n'en auraient pas
davantage ä recevoir quelques ecus pour
utiliser leurs loisirs au profit des agitateurs
qui essayent de remuer et soulever une
partie de notre population contre l'autre.

»3 5

Inversement, les manceuvres des

refugies, doubles d'elements suisses

incontröles et prets ä intervenir pour
retablir la monarchie en France, avec
l'aide du roi de Hanovre en 1870,

maintenaient un climat de suspicion
entre les Etats36.

Les restes desordonnes d'un service

etranger caduc ne se conciliaient plus
avec une neutralite, non plus seulement

utile ä l'Europe, mais «resultat
de la strueture interieure de la
Suisse»31'. L'interdiction pure et simple

de tout enrölement n'etant pas
concevable dans l'immediat, le Conseil

federal prefera faire contre
mauvaise fortune bon cceur. Etroitement

surveilles et canalises par les

autorites, les engagements suisses ä la

Legion etaient un mal necessaire,

presentant un maximum d'avantages

pour un minimum de risques.
E. M.
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travers le monde, cf. Steiger, R. de:
«Coup d'ceil general sur l'histoire
militaire des Suisses au service etr.» Arch. f.
schw. Gesch., Zürich, 1871, p. 19.

35 Arch. fed. E 2/2344.
36 S.H.A.T.G825. LelOnov. 1855,lemin.

de l'Interieur informe son collegue de la
Guerre que le col du 80e rgt de ligne
devenu gen et qui a «des relations
directes ä Lausanne avec des refugies
politiques».
Sur le projet du roi de Hanovre, cf. Arch.
fed. E 2/2350. Le Dep. fed. de just, et pol.
au Dep. de just, et pol. du et de Geneve.
16aoüt 1870.

37 Cf. declaration de neutralite reprise en
dec. 1870, citee par Ruffieux, R.: op. cit.,
p. 22.
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